
L’Union Syndicale des Retraités CGT des Bouches du Rhône 
veut la gratuité des Transports Publics du Département ! 

L’USR CGT 13 revendique depuis des années la gratuité des Transports Publics dans notre département.  
La gratuité est un choix républicain de société. La collectivité décide démocratiquement de garantir un 
droit : aujourd’hui l’éducation, la santé, demain les transports en commun ! 

Avec la mise en place des ZFE dans les grandes Métropoles, cette question devient cruciale.  
C’est une immense injustice à l’encontre de tous les ménages qui ne peuvent pas acheter un véhicule 
neuf ou récent ou électrique, même avec les aides financières proposées nationalement et localement.  
L’accès gratuit au Transport en Commun est essentiel pour améliorer notre pouvoir d’achat. C’est une 
solution de lutte contre la dégradation du Climat qui n’oppose pas fin du Monde et Fin du Mois. 
La diminution de l’utilisation de la voiture individuelle vers les Transports en Commun devient une 
exigence qui impose des décisions fortes pour notre avenir commun. La Gratuité est une incitation forte 
à ce report modal. 

En France, ce sont déjà 38 villes ou agglomérations de communes de toutes sensibilités politiques qui 
ont mis en place la gratuité totale ou partielle, au bénéfice de deux millions d’habitants. Récemment :  
La Métropole de Montpellier vient d’instaurer cette Gratuité depuis le 21 décembre 2023.  
Dans les Bouches du Rhône, la Gratuité existe dans le Pays d’Aubagne et de l’Etoile depuis 2009, et face 
à cette question la Présidente Martine VASSAL a été obligée d’annoncer « le lancement d’un nouvel 
examen de la gratuité des transports publics métropolitains, pour prendre en compte les nouveaux enjeux 
de la Mobilité. » Nous l’avons sollicitée pour apporter nos arguments à cette étude.  

Faisons monter le rapport de force pour faire entendre nos revendications ! 

Pour interpeller les Pouvoirs Publics sur ceƩe revendicaƟon, l’USR CGT 13 vous appelle à 
rejoindre massivement le rassemblement qu’elle organise devant l’Hôtel de Région. 
Conscient que rien n’est gratuit, l’union Syndicale des Retraités CGT des Bouches du 
Rhône fait des propositions de financements, sans alourdir la charge fiscale des 
ménages : 

 AugmentaƟon du Versement Mobilité des entreprises de plus de 11 salariés, pour 
une meilleure distribuƟon des richesses créées par le travail. 

 Revenir à une gesƟon publique des parkings et tunnels afin que les gains de 
producƟvité retournent à la CollecƟvité Territoriale, en lieu et place actuelle des 
acƟonnaires privés. 

 MobilisaƟon des aides financières de l’Etat français et de l’Europe, pour 
accompagner le nécessaire développement des réseaux de transports en commun 
de notre Région qui connait un important retard, en regard des autres Métropole 
Françaises. 

 Récupérer les 50% du prix des transports que versent les entreprises de plus de 10 
salariés à ceux qui uƟlisent les transports en commun pour aller travailler. 

Pour porter nos revendications vers les Pouvoirs Publics chargés des 
transports rassemblons-nous massivement,  

Le 6 février 2024 à 11h00 
 Devant Hôtel de Région, Place Jules Guesde à Marseille 


